
  
 

    

 

 

 
 

 

 

 

 

COMPTE RENDU DU C.A. DE LA 10ème REGION, Guingamp 17 octobre 2015 

 

Séance ouverte à 09 heures 45. 

 

 

Présents : 

D. HERVIEUX,  R.HELIAS, H. QUINTIN, J.M. HAFFRAY, J.F. TEXIER, M. VIENNE, J.P. LE DELETER, D.GAONACH, P. 

LEMOINE, A. ROUXEL, JL. LEDUC. 

 

Absents excusés : 

Y.VILAUD, JP POUILLAUD 

 

Absent non excusé, non remplacé : 

M. BABLEE, absence condamnée à l’unanimité par le conseil fédéral.  

 

Accueil et présentation des nouveaux avec leur fonction.  

Leur cooptation devra être entérinée par l’AG du 21 novembre à Trémelen. Le président fait le point pour les 

nouveaux, sur les évolutions enregistrées depuis le CA du 21 février. 

 

Camion de la fédération. 

Celui-ci a été vendu en l’état  pour 4000 €. Le pare-brise a par contre été remplacé et remboursé par notre 

assurance. Un trop perçu pour la cotisation 2015, de 640 € nous a été retourné. 

 

 

 

FEDERATION COLOMBOPHILE  10ème Région 

Côtes d'Armor - Finistère - Ille et Vilaine - Morbihan 

 
 



Chauffeur André PITHON 

H. QUINTIN informe le C.A. que,  A. PITHON réclame des indemnités de licenciements, l’absence de signature de 

contrat, et le type de rémunération incluait la précarité et les CP. Donc demande rejetée. Le président lui 

confirmera par écrit. A. ROUXEL élabore le projet de courrier. 

 

 

Relation avec le groupement 35 

Le président fait savoir qu’il souhaite se déplacer, personnellement à l’A.G. du 35. Il donne lecture du président 

de la société de Javené. Le C.A. à la majorité demande à H. QUINTIN de pas s’y rendre et que la médaille de 

Gérard DENETIERRE sera remise à Trémelen.  R.HELIAS va rédiger un projet de courrier pour le récipiendaire. 

 

Trésorerie fédérale. 

Jean François Texier, nous présente un bilan qui permettra d’apporter de la convivialité à l’A.G. Il est décidé …. 

- De récompenser tous les podiums des concours fédéraux. Prix à récupérer par le récipiendaire en cas 

d’absence il est décidé que le trophée restera propriété de la fédération. 

- D’organiser un grand loto entièrement gratuit, en faveur de toutes les personnes présentes au repas. Il 

est voté en plus des récompenses fédérales une enveloppe de 800 € pour achats 

- 400 € en électroménager chez GITEM CARHAIX 

- 400 € en matériel et graines chez NATURAL BRETAGNE MESSAC. 

- Les 2 fournisseurs vont réduire leurs marges pour offrir une palette très alléchante. En outre il est décidé 

qu’à la faveur d’un communiqué de presse en direction des quotidiens régionaux, l’A.G. sera ouverte à 

toute personne souhaitant nous rejoindre pour le déjeuner au tarif de 32 € par convive. 

-  

Programme fédéral 2016  qui sera soumis à l’A.G. de Trémelen 

3 Inter régions à savoir …. 

- Le 25 juin Carcassonne  

- Le 9 juillet Elne  

- Le 23 juillet Toulouse 

3 fédéraux 

- Le 28 mai Agen 

- Le 11 Juin Cossade 

- Le 30 juillet St Junien 

 

 



Autres décisions des instances fédérales qui seront soumises à l’ A.G. 

- Pour 2016 il va être demandé à Trémelen que chaque amateur signale le premier tombé au président de 

la commission sportive pour l’intégralité des 6 manifestations communes. 

- Le C.A. propose également que pour, au minimum 2 concours le lâcher soit effectué sans communication 

d’heure de lâcher aux amateurs. Ces 2 points adoptés à l’unanimité du C.A. seront mis au vote à l’A.G. 

-  

Mouvement de sociétés 

 Les sociétés de Auray et de Vannes ont demandé à rejoindre la 11 ième région courant deuxième 

quinzaine 2015. Hubert Quintin a validé la demande. 

 

Statuts 

  Le président informe le C.A. sur ses échanges avec les présidents JJ. DUPUIS et J. DE SOUSA. Ce point a 

été mis à l’ordre du jour de L’A.G. de Tarbes 2016. Bien que collectivement conscients de cette nécessité les 

représentants au  C.A. invitent le président à attendre les retours à sa requête. 

 

Rapaces 

 H. QUINTIN informe le Conseil, qu’une commission nationale planche sur le sujet. Le dossier doit être 

enrichi, par toutes pièces photos films etc … objectifs, de la fédération nationale, dans un premier temps obtenir 

un dédommagement au même titre que les bergers avec le loup. 

 

Séance levée à 12 h15. 

 

Le Secrétaire        Le Président    

              

        

Didier GAONACH       Hubert Quintin 

 
  

 

 


